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(54) Prise de courant munie d’un moyen complémentaire de sécurité

(57) La présente invention a pour objet une prise de
courant, essentiellement constituée par un boîtier (1) ren-
fermant un bloc de connexion électrique femelle (2), par
une plaque de fermeture (3) pourvue d’orifices de pas-
sage de broches de connexion électrique d’une prise mâ-
le, ces orifices étant disposés au-dessus de fiches fe-
melles du bloc de connexion électrique femelle (2) et par
un dispositif de sécurité (5), s’étendant entre la plaque
de fermeture (3) et le bloc de connexion électrique fe-
melle (2) et formé par un obturateur rotatif ou coulissant,
caractérisée en ce qu’elle est munie, en outre, d’un
moyen complémentaire de sécurité (6) s’étendant entre
la plaque de fermeture (3) et le bloc de connexion élec-
trique femelle (2), dans l’axe des orifices de passage de
la plaque de fermeture (3) et des fiches femelles et étant
totalement indépendant mécaniquement du dispositif de
sécurité (5), ce moyen complémentaire (6) étant ma-
noeuvrable par l’intermédiaire d’un dispositif de détrom-
page (7) équipant la prise mâle ou une pièce intermé-
diaire (8).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
appareillages électriques, en particulier des prises de
courant et notamment des prises pourvues d’un dispositif
de sécurité et a pour objet une telle prise de courant
munie d’un moyen complémentaire de sécurité.
[0002] Les prises de courant présentent généralement
un élément femelle pourvu de moyens de contact élec-
trique femelles destinés à coopérer avec des moyens de
contact mâles sous forme de broches, cet élément fe-
melle étant monté dans un boîtier présentant une face
avant pourvue d’orifices de passage pour les broches
mâles, ces orifices étant situés en regard des moyens
de contact femelles.
[0003] Ces prises sont souvent munies, en outre,
d’éléments de contact de mise à la terre, sous forme
d’une broche en saillie sur la face avant de leur boîtier
ou encore sous forme de pinces s’étendant diamétrale-
ment à l’intérieur des bords de ladite face avant.
[0004] La réglementation actuelle en matière de sécu-
rité pour les installations d’alimentation électrique à usa-
ge domestique exige, en outre, la mise en oeuvre de
moyens supplémentaires destinés à empêcher l’intro-
duction dans l’élément femelle de dispositifs métalliques,
en particulier par des enfants, et d’éviter ainsi les risques
d’électrocution pouvant en découler.
[0005] A cet effet, il est connu de pourvoir le boîtier de
la prise de courant, entre l’élément femelle et la face
avant du boîtier, sous les orifices de passage pour les
broches mâles, d’un moyen d’obturation rotatif ou cou-
lissant présentant, devant chaque orifice de passage des
broches mâles, en position d’obturation, une surface in-
clinée. Ces surfaces inclinées sont destinées à coopérer
avec les extrémités des broches mâles, lors de leur in-
troduction simultanée à travers les orifices de passage,
pour permettre la mise en contact des broches mâles
avec les moyens de contacts femelles, par rotation ou
coulissement du moyen d’obturation, alors qu’une intro-
duction d’un élément à travers un seul orifice ou une in-
troduction non simultanée de deux éléments à travers
deux orifices ne permet pas une telle rotation ou un tel
coulissement, l’élément d’obturation étant réalisé de telle
manière qu’il se bloque automatiquement en position
d’obturation dans un tel cas.
[0006] Un problème de sécurité accru se pose égale-
ment en ce qui concerne les prises de courant dédiées
spécifiquement à des utilisations particulières, notam-
ment dans le domaine de l’alimentation de circuits élec-
troniques et plus particulièrement dans les réseaux in-
formatiques.
[0007] A cet effet, il a été proposé de munir ces prises
de courant d’un moyen additionnel réalisant un verrouilla-
ge du dispositif d’obturation, ce moyen pouvant être ac-
tionné par l’intermédiaire d’un dispositif complémentaire
équipant la prise mâle et pouvant faire office de détrom-
peur. Dans un tel cas, le détrompeur, qui présente une
longueur supérieure à celle des broches mâles réalise

un actionnement du moyen additionnel de verrouillage
dans le sens d’un déverrouillage du dispositif d’obtura-
tion, qui peut alors être mû dans le sens d’une libération
du passage pour les broches mâles en direction des
moyens de contact femelles.
[0008] Ces moyens de verrouillage additionnels sont
généralement directement associés au fonctionnement
du dispositif d’obturation, c’est-à-dire sont en relation
d’entraînement ou d’engagement avec ce dispositif et
présentent ainsi l’inconvénient inhérent à ce type de
liaison entre pièces, à savoir, en cas de mise en oeuvre
d’un élément annexe, tel qu’un détrompeur, de ne plus
permettre d’assurer de manière parfaite une interdiction
d’accès aux parties sous tension d’un élément femelle
de prise, c’est-à-dire au moyen de connexion femelle ou
aux alvéoles d’un tel élément, en particulier à des en-
fants.
[0009] En outre, une usure de cette relation d’entraî-
nement ou d’engagement, voire une destruction en cas
de tentative d’insertion à force d’un élément dans un ori-
fice du boîtier de la prise, rendent les dispositifs existants
totalement inopérants.
[0010] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients en proposant une prise de courant pour-
vue d’un dispositif de sécurité et munie d’un moyen com-
plémentaire de sécurité empêchant tout accès aux par-
ties sous tension de l’élément femelle.
[0011] A cet effet, la prise de courant, qui est essen-
tiellement constituée par un boîtier renfermant un bloc
de connexion électrique femelle, par une plaque de fer-
meture pourvue d’orifices de passage de broches de con-
nexion électrique d’une prise mâle, ces orifices étant dis-
posés au-dessus de fiches femelles constituant ledit bloc
de connexion électrique femelle et par un dispositif de
sécurité, s’étendant entre la plaque de fermeture et le
bloc de connexion électrique femelle et formé par un ob-
turateur rotatif ou coulissant, est caractérisée en ce qu’el-
le est munie, en outre, d’un moyen complémentaire de
sécurité, s’étendant entre la plaque de fermeture et le
bloc de connexion électrique femelle, dans l’axe des ori-
fices de passage de la plaque de fermeture et des fiches
femelles et étant totalement indépendant mécanique-
ment du dispositif de sécurité, ce moyen complémentaire
étant manoeuvrable par l’intermédiaire d’un dispositif de
détrompage équipant la prise mâle ou une pièce inter-
médiaire pouvant être solidarisée avec ladite prise mâle
et traversant la plaque de fermeture.
[0012] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d’exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

la figure 1 est une vue éclatée en perspective d’une
prise de courant conforme à l’invention ;
la figure 2 est une vue en perspective, à plus grande
échelle, d’un dispositif de sécurité avec un moyen
complémentaire de sécurité conforme à l’invention,
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et
la figure 3 est une vue éclatée en perspective cor-
respondant à la figure 2.

[0013] La figure 1 des dessins annexés représente une
prise de courant, qui est essentiellement constituée par
un boîtier 1 renfermant un bloc de connexion électrique
femelle 2, par une plaque de fermeture 3 pourvue d’ori-
fices de passage de broches de connexion électrique
d’une prise mâle (non représentée), ces orifices étant
disposés au-dessus de fiches femelles constituant ledit
bloc de connexion électrique femelle 2 et par un dispositif
5 de sécurité, s’étendant entre la plaque de fermeture et
le bloc de connexion électrique femelle et formé par un
obturateur rotatif ou coulissant.
[0014] Conformément à l’invention, cette prise de cou-
rant 1 est munie, en outre, d’un moyen complémentaire
de sécurité 6, s’étendant entre la plaque de fermeture 3
et le bloc de connexion électrique femelle 2, dans l’axe
des orifices de passage de la plaque de fermeture et des
fiches femelles dudit bloc de connexion électrique femel-
le 2 et étant totalement indépendant mécaniquement du
dispositif de sécurité 5, ce moyen complémentaire 6 étant
manoeuvrable par l’intermédiaire d’un dispositif de dé-
trompage 7 équipant la prise mâle ou une pièce intermé-
diaire 8 pouvant être solidarisée avec ladite prise mâle
et traversant la plaque de fermeture 3. Dans la représen-
tation de la figure 1, la pièce intermédiaire 8 portant le
dispositif de détrompage 7 est représentée dans sa po-
sition d’enfoncement dans la plaque de fermeture 3, dans
laquelle elle traverse ladite plaque de fermeture 3 pour
coopérer avec le moyen complémentaire de sécurité 6.
[0015] Comme le montrent plus particulièrement les
figures 2 et 3 des dessins annexés, le dispositif de sé-
curité 5 s’étendant entre la plaque de fermeture 3 et le
bloc de connexion électrique femelle 2 est constitué, à
titre d’exemple, sous forme d’un obturateur rotatif com-
portant deux ailes en forme de pales d’hélice dont l’une
au moins est chargée par un ressort 9 de rappel en po-
sition et par un carter 10 de logement et de guidage dudit
obturateur 5 et du ressort de rappel 9, ce carter 10 étant
pourvu de deux orifices 10’ de passage des broches de
connexion électriques de la prise mâle. Bien entendu, le
dispositif de sécurité 5 peut également se présenter sous
forme d’un obturateur coulissant de type connu et qui ne
nécessite pas une description en détail. En effet, dans
le cas d’un obturateur coulissant, les orifices de passage
des broches de connexion mâles sont recouverts par
deux branches identiques d’un coulisseau guidé en dé-
placement dans un carter et chargé par un ressort de
rappel.
[0016] Le dispositif de sécurité 5, qui est de type connu
en soi, présente un montage de l’obturateur rotatif ou du
coulisseau tel que sa manoeuvre est rendue impossible
si les deux ailes de l’hélice ou du coulisseau ne sont pas
actionnées simultanément par les deux broches de con-
nexion d’une prise mâle.
[0017] Selon une caractéristique de l’invention, le

moyen complémentaire de sécurité 6 se présente sous
forme d’au moins un coulisseau s’étendant au-dessus
ou en dessous d’au moins une aile de l’obturateur rotatif
ou coulissant formant le dispositif de sécurité 5 (figures
1 à 3). Ce coulisseau formant le moyen complémentaire
de sécurité 6 présente une surface supérieure, tournée
vers un orifice de passage d’une broche de connexion
d’une prise mâle de la plaque de fermeture 3 du boîtier
1, plane.
[0018] Ainsi, le coulisseau 3 empêche, dans sa posi-
tion de service, tout contact entre la broche de connexion
mâle correspondante et la fiche femelle correspondante
du bloc de connexion électrique femelle 2. L’empêche-
ment de ce contact est réalisé aussi bien dans la position
représentée aux figures 1 à 3, dans laquelle le coulisseau
formant le moyen 6 s’étend au-dessus du dispositif de
sécurité 5 que dans une position, non représentée, dans
laquelle le dispositif formant le moyen 6 s’étendrait en
dessous du dispositif de sécurité 5 et au-dessus du bloc
de connexion électrique femelle 2.
[0019] Comme il ressort plus particulièrement des fi-
gures 1 et 2 des dessins annexés, le coulisseau formant
le moyen complémentaire de sécurité 6 présente, à sa
surface supérieure tournée vers l’orifice de passage
d’une broche de connexion d’une prise mâle de la plaque
de fermeture 3 du boîtier 1, un évidement 11 destiné à
coopérer avec la broche mâle correspondante de la prise
mâle dans le sens d’un maintien du coulisseau entre l’ori-
fice correspondant de la plaque de fermeture 3 du boîtier
1 et le dispositif de sécurité 5 ou la fiche femelle corres-
pondante du moyen de connexion femelle 2 de la prise.
Il en résulte que, dans le cas d’une introduction de bro-
ches mâles dans une prise 1, au moins l’une des broches
viendra se placer dans l’évidement 11 du coulisseau for-
mant le moyen complémentaire de sécurité 6 et aura
tendance à déplacer ce moyen 6 dans un mouvement
d’obturation complet de l’accès à au moins une fiche fe-
melle du bloc de connexion femelle 2, de sorte que toute
connexion électrique sera empêchée.
[0020] Conformément à une autre caractéristique de
l’invention, le coulisseau formant le moyen complémen-
taire de sécurité 6 comporte un moyen 12 de rappel auto-
matique en position de recouvrement de l’orifice de pas-
sage de la plaque de fermeture 3 du boîtier 1 de la prise
ou de la fiche femelle correspondante du moyen de con-
nexion femelle 2. De manière connue, ce moyen de rap-
pel 12 peut être constitué sous forme d’un ressort de
rappel s’appuyant sur un moyen de guidage du coulis-
seau formant le moyen 6 et sur ledit coulisseau.
[0021] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le coulisseau formant le moyen complémentaire de sé-
curité 6 comporte un moyen 13 de commande de dépla-
cement coopérant avec le dispositif de détrompage 7
équipant la prise mâle ou la pièce intermédiaire 8. Ce
moyen 13 de commande de déplacement peut avanta-
geusement se présenter sous forme d’un plan incliné
s’étendant à l’intérieur du corps du coulisseau formant
le moyen complémentaire de sécurité 6, suivant une di-
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rection opposée à celle de recouvrement du passage de
la broche de connexion mâle correspondante résultant
de la charge exercée par le moyen de rappel 12 sur le
coulisseau. En conséquence, lors de l’introduction du
dispositif de détrompage 7, directement par l’intermédiai-
re de la prise mâle ou au moyen de la pièce intermédiaire
8, ledit dispositif de détrompage 7 vient en contact avec
le plan incliné formant le moyen 13 et, au fur et à mesure
de sa pénétration, le dispositif 7 tend à déplacer le cou-
lisseau 6 contre la charge du moyen de rappel 12, jusqu’à
libérer complètement le passage pour la broche de con-
nexion électrique mâle correspondante en direction de
la fiche femelle correspondante du bloc de connexion
électrique femelle 2.
[0022] Dans le mode de réalisation représenté aux
dessins annexés, le moyen de rappel 12 est logé direc-
tement dans le coulisseau 6 et s’appuie sur une partie
de l’élément de guidage dudit coulisseau, cette partie
traversant ledit coulisseau par une rainure longitudinale
correspondante.
[0023] Selon un mode de réalisation préférentiel de
l’invention, le coulisseau formant le moyen complémen-
taire de sécurité 6 peut avantageusement être logé, com-
me le montrent les figures 1 à 3 des dessins annexés,
directement dans un espace de guidage 10" du carter
10 du dispositif de sécurité 5, une paroi de cet espace
traversant une rainure longitudinale du coulisseau 6 pour
former un appui pour le moyen de rappel 12 de ce dernier.
Dans un tel mode de réalisation, le carter 10 du dispositif
de sécurité 5, qui sert simultanément de logement au
moyen complémentaire de sécurité 6, peut directement
être monté entre le boîtier 1 de réception du bloc de con-
nexion électrique femelle 2 et la plaque de fermeture 3
dudit boîtier 1.
[0024] Il est également possible, selon une autre ca-
ractéristique de l’invention, non représentée aux dessins
annexés, de disposer le moyen complémentaire de sé-
curité 6 dans un boîtier intermédiaire indépendant pou-
vant être monté au-dessus ou en dessous du carter 10
du dispositif de sécurité 5. Un tel boîtier pourrait, par
exemple, se présenter sous la forme d’un boîtier 14, tel
que représenté à la figure 1.
[0025] Selon une autre variante de réalisation de l’in-
vention, non représentée aux dessins annexés, il est
également possible de constituer le moyen complémen-
taire de sécurité sous forme de deux coulisseaux dispo-
sés parallèlement au-dessus ou en dessous des ailes de
l’obturateur rotatif ou coulissant formant le dispositif de
sécurité, sous les orifices de passage des broches mâles
de la plaque de fermeture 3 du boîtier 1 ou au-dessus
des fiches femelles formant le bloc de connexion femelle
2 de la prise. Une telle réalisation du moyen de sécurité
complémentaire sous forme de deux coulisseaux affec-
tés chacun à une aile de l’obturateur formant le dispositif
de sécurité permet d’améliorer encore la sécurité de l’en-
semble de la prise contre une pénétration non voulue par
l’intermédiaire d’un conducteur rigide ou d’un élément
filiforme rigide tel qu’un tournevis et empêche ainsi un

accès aux fiches femelles avec les risques d’électrocu-
tion en résultant.
[0026] Dans le cas de réalisation du dispositif de sé-
curité sous forme d’un obturateur rotatif, les deux coulis-
seaux formant le moyen de sécurité complémentaire sont
disposés de manière à se déplacer en sens opposé, con-
traire au sens des ailes de l’obturateur rotatif et peuvent
avantageusement être reliés par l’intermédiaire d’une
tringlerie les déplaçant en opposition, lorsque l’un desdits
coulisseaux est actionné par l’intermédiaire du moyen
de détrompage 7.
[0027] Dans le cas de réalisation du dispositif de sé-
curité sous forme d’un obturateur coulissant, les deux
coulisseaux du moyen de sécurité complémentaire se
déplacent dans le même sens et peuvent être reliés entre
eux par l’intermédiaire d’un dispositif de liaison rigide,
chaque coulisseau étant chargé par un ressort de rappel,
ou le dispositif de liaison rigide seul étant chargé par un
ressort de rappel.
[0028] Selon une autre caractéristique de l’invention,
dans un tel cas de mise en oeuvre d’un moyen de sécurité
complémentaire comportant deux coulisseaux, il est éga-
lement possible d’actionner chaque coulisseau indivi-
duellement au moyen d’un dispositif du type détrompeur,
ou encore d’actionner les deux coulisseaux simultané-
ment par l’intermédiaire d’un détrompeur unique agis-
sant sur la tringlerie de liaison des coulisseaux ou sur le
dispositif de liaison rigide entre les coulisseaux.
[0029] Conformément à une variante de réalisation de
l’invention, non représentée aux dessins annexés, le
moyen de sécurité complémentaire peut également être
constitué sous forme d’au moins un élément pivotant ou
rotatif de recouvrement, s’étendant au-dessus ou en des-
sous d’une aile de l’obturateur rotatif ou coulissant for-
mant le dispositif de sécurité 5 et articulé sur la plaque
de fermeture 3 du boîtier 1 ou monté dans un carter spé-
cifique de guidage, cet élément étant actionné par l’in-
termédiaire du dispositif de détrompage 7 de la prise mâ-
le ou de la pièce intermédiaire 8 équipant ladite prise
mâle et étant maintenu en position de service, ou rappelé
dans cette position par l’intermédiaire d’un moyen de rap-
pel élastiquement déformable, tel qu’un ressort ou ana-
logue.
[0030] Il est également possible de réaliser le moyen
de sécurité complémentaire sous forme d’un élément ro-
tatif muni de deux pattes de recouvrement simultané des
ailes de l’obturateur rotatif ou coulissant formant le dis-
positif de sécurité 5. Dans un tel cas, l’élément rotatif
formant le moyen de sécurité complémentaire peut avan-
tageusement être actionné dans le même sens qu’un
obturateur rotatif formant les dispositifs de sécurité 5.
Toutefois, il est également possible de réaliser un action-
nement du moyen de sécurité complémentaire rotatif à
contresens de celui du dispositif de sécurité 5.
[0031] Grâce à l’invention il est possible de réaliser
une prise de courant munie d’un dispositif de sécurité
actionnable par l’intermédiaire des broches mâles d’une
prise mâle correspondante, la sécurité assurée par ce

5 6 



EP 1 672 746 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

dispositif étant améliorée par la prévision d’un moyen de
sécurité complémentaire dont l’actionnement est totale-
ment indépendant de celui du dispositif de sécurité et qui
ne présente aucun lien mécanique avec ledit dispositif
de sécurité.
[0032] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté aux dessins an-
nexés. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d’équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Prise de courant, essentiellement constituée par un
boîtier (1) renfermant un bloc de connexion électri-
que femelle (2), par une plaque de fermeture (3)
pourvue d’orifices de passage de broches de con-
nexion électrique d’une prise mâle, ces orifices étant
disposés au-dessus de fiches femelles constituant
ledit bloc de connexion électrique femelle (2) et par
un dispositif de sécurité (5), s’étendant entre la pla-
que de fermeture (3) et le bloc de connexion électri-
que femelle (2) et formé par un obturateur rotatif ou
coulissant, caractérisée en ce qu’elle est munie,
en outre, d’un moyen complémentaire de sécurité
(6) s’étendant entre la plaque de fermeture (3) et le
bloc de connexion électrique femelle (2), dans l’axe
des orifices de passage de la plaque de fermeture
(3) et des fiches femelles et étant totalement indé-
pendant mécaniquement du dispositif de sécurité
(5), ce moyen complémentaire (6) étant manoeuvra-
ble par l’intermédiaire d’un dispositif de détrompage
(7) équipant la prise mâle ou une pièce intermédiaire
(8) pouvant être solidarisée avec ladite prise mâle
et traversant la plaque de fermeture (3).

2. Prise de courant, suivant la revendication 1, carac-
térisée en ce que le moyen complémentaire de sé-
curité (6) se présente sous forme d’au moins un cou-
lisseau s’étendant au-dessus ou en dessous d’au
moins une aile de l’obturateur rotatif formant le dis-
positif de sécurité (5).

3. Prise de courant, suivant la revendication 2, carac-
térisée en ce que le coulisseau formant le moyen
complémentaire de sécurité (6) présente une surfa-
ce supérieure, tournée vers un orifice de passage
de la plaque de fermeture (3) du boîtier (1), plane.

4. Prise de courant, suivant la revendication 2, carac-
térisée en ce que le coulisseau formant le moyen
complémentaire de sécurité (6) présente à sa surfa-
ce supérieure tournée vers l’orifice de passage d’une
broche de connexion d’une prise mâle de la plaque
de fermeture (3) du boîtier (1), un évidement (11)
destiné à coopérer avec la broche mâle correspon-

dante de la prise mâle dans le sens d’un maintien
du coulisseau entre l’orifice correspondant de la pla-
que de fermeture (3) du boîtier (1) et le dispositif de
sécurité (5) ou la fiche femelle correspondante du
moyen de connexion femelle (2) de la prise.

5. Prise de courant, suivant l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisée en ce que le cou-
lisseau formant le moyen complémentaire de sécu-
rité (6) comporte un moyen (12) de rappel automa-
tique en position de recouvrement de l’orifice de pas-
sage de la plaque de fermeture (3) du boîtier (1) de
la prise ou de la fiche femelle correspondante du
moyen de connexion femelle (2).

6. Prise de courant, suivant l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisée en ce que le cou-
lisseau formant le moyen complémentaire de sécu-
rité (6) comporte un moyen (13) de commande de
déplacement coopérant avec le dispositif de détrom-
page (7) équipant la prise mâle ou la pièce intermé-
diaire (8).

7. Prise de courant, suivant l’une quelconque des re-
vendications 5 et 6, caractérisée en ce que le
moyen (13) de commande de déplacement se pré-
sente sous forme d’un plan incliné s’étendant à l’in-
térieur du corps du coulisseau formant le moyen
complémentaire de sécurité (6), suivant une direc-
tion opposée à celle de recouvrement du passage
de la broche de connexion mâle correspondante ré-
sultant de la charge exercée par le moyen de rappel
(12) sur le coulisseau.

8. Prise de courant, suivant l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, caractérisé en ce que le cou-
lisseau formant le moyen complémentaire de sécu-
rité (6) est logé directement dans un espace de gui-
dage (10") du carter (10) du dispositif de sécurité (5),
une paroi de cet espace traversant une rainure lon-
gitudinale du coulisseau formant le moyen (6) pour
constituer un appui pour le moyen de rappel (12) de
ce dernier.

9. Prise de courant, suivant l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, caractérisé en ce que le moyen
complémentaire de sécurité (6) est disposé dans un
boîtier intermédiaire indépendant pouvant être mon-
té au-dessus ou en dessous du carter (10) du dis-
positif de sécurité (5).

10. Prise de courant, suivant l’une quelconque des re-
vendications 1 à 9, caractérisée en ce que le moyen
complémentaire de sécurité (6) est constitué par
deux coulisseaux disposés parallèlement au-dessus
ou en dessous des ailes de l’obturateur rotatif ou
coulissant formant le dispositif de sécurité, sous les
orifices de passage des broches mâles de la plaque
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de fermeture (3) du boîtier (1) ou au-dessus des fi-
ches femelles formant le bloc de connexion femelle
(2) de la prise.

11. Prise de courant, suivant la revendication 10, carac-
térisé en ce que, dans le cas de réalisation du dis-
positif de sécurité sous forme d’un obturateur rotatif,
les deux coulisseaux formant le moyen de sécurité
complémentaire (6) sont disposés de manière à se
déplacer en sens opposé, contraire au sens des ailes
de l’obturateur rotatif, et sont reliés par l’intermédiai-
re d’une tringlerie les déplaçant en opposition, lors-
que l’un desdits coulisseaux est actionné par l’inter-
médiaire du moyen de détrompage (7).

12. Prise de courant, suivant la revendication 10, carac-
térisé en ce que, dans le cas de réalisation du dis-
positif de sécurité sous forme d’un obturateur cou-
lissant, les deux coulisseaux du moyen de sécurité
complémentaire (6) se déplacent dans le même sens
et sont reliés entre eux par l’intermédiaire d’un dis-
positif de liaison rigide, chaque coulisseau étant
chargé par un ressort de rappel, ou le dispositif de
liaison rigide seul étant chargé par un ressort de rap-
pel.

13. Prise de courant, suivant l’une quelconque des re-
vendications 10 à 12, caractérisé en ce que chaque
coulisseau est actionné individuellement au moyen
d’un dispositif du type détrompeur.

14. Prise de courant, suivant l’une quelconque des re-
vendications 10 à 12, caractérisé en ce que les
deux coulisseaux sont actionnés simultanément par
l’intermédiaire d’un détrompeur unique agissant sur
la tringlerie de liaison des coulisseaux ou sur le dis-
positif de liaison rigide entre les coulisseaux.

15. Prise de courant, suivant la revendication 1, carac-
térisée en ce que le moyen de sécurité complémen-
taire est constitué sous forme d’au moins un élément
pivotant ou rotatif de recouvrement, s’étendant au-
dessus ou en dessous d’une aile de l’obturateur ro-
tatif ou coulissant formant le dispositif de sécurité (5)
et articulé sur la plaque de fermeture (3) du boîtier
(1) ou monté dans un carter spécifique de guidage,
cet élément étant actionné par l’intermédiaire du dis-
positif de détrompage (7) de la prise mâle ou de la
pièce intermédiaire (8) équipant ladite prise mâle et
étant maintenu en position de service, ou rappelé
dans cette position par l’intermédiaire d’un moyen
de rappel élastiquement déformable, tel qu’un res-
sort ou analogue.

16. Prise de courant, suivant la revendication 1, carac-
térisée en ce que le moyen de sécurité complémen-
taire est sous forme d’un élément rotatif muni de
deux pattes de recouvrement simultané des ailes de

l’obturateur rotatif ou coulissant formant le dispositif
de sécurité (5).
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